
BULLETIN D’INSCRIPTION - DANSE 2025/2026

ÉVEIL À LA DANSE

RÈGLEMENT  (l’inscription sera définitive une fois le dossier complet)

DANSE CLASSIQUE DANSE MODERN’JAZZ

ÉLÈVE :	 Nom: 
	 Prénom : 
	 Date de naissance : 
	 Adresse : 

CONTACTS DES PARENTS : 

Nom / Prénom :
Mail (pour transmettre les informations concernant les cours - écrire en capital) : 

Téléphone (personne à joindre en cas d’urgence) :

LUNDI - 17H30 / 18H15
MERCREDI - 10H / 10H45
SAMEDI - 9H / 9H45

INITIATION/DÉBUTANT -  
MERCREDI - 10H45 / 11H45
MOYEN - SAMEDI - 15H30 / 16H45
INTER/AVANCÉ - SAMEDI - 16H45 / 18H15

BARRE AU SOL - SAMEDI - 14H30 / 15H30

INITIATION - VENDREDI - 17H45 / 18H30
DÉBUTANT 1 - MERCREDI - 17H / 18H
DÉBUTANT 2 - LUNDI - 18H15 / 19H15
ÉLÉMENTAIRE 1 - MERCREDI - 18H / 19H
ÉLÉMENTAIRE 2 - MERCREDI - 15H45 / 17H
INTER. 1 - MERCREDI - 14H30 / 15H45
INTER. 2 - VENDREDI - 18H30 / 20H30
MOYEN - LUNDI - 19H15 / 20H30
AVANCÉ - MERCREDI - 19H / 20H30
SUPÉRIEUR - LUNDI - 20H30 / 22H
ADULTE DEB./INTER. - VENDREDI - 20H30 / 22H 
ADULTE AVANCÉ - MERCREDI - 20H30 / 22H

En signant cette fiche, vous confirmez avoir pris connaissance et accepté le règlement intérieur de l’école de danse AJST  
disponible sur le site Internet ou sur simple demande et affiché dans le hall.

SIGNATURE (mention lu et approuvé)Fait à Le

CHÈQUE(S)
Possibilité de payer en 3 fois. Les chèques sont encaissés en janvier, octobre et avril

CHÈQUE(S) ANCVESPÈCES
En 1 fois

€

€€€
COTISATION : (adhésion de 25 € comprise)


